
Demande de logement social : le CCAS de 
Libercourt devient guichet enregistreur

Le CCAS de Libercourt via le service habitat dispose maintenant d’un 
accès au Système National d’Enregistrement de demande de logement 
locatif social (SNE) qui lui permet de devenir un guichet enregistreur et 
d’informations.
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Il est donc possible dès maintenant, pour les Libercourtois qui souhaitent en faire la 
demande, d’enregistrer ou de modifier directement par l’intermédiaire de cette 
plateforme dédiée aux professionnels (services sociaux, bailleurs sociaux, etc.) une 
demande de logement social et de créer un numéro de demande unique 



immédiatement.

Cet accès au SNE permettra ainsi de mieux collaborer et d’échanger avec les 
bailleurs sociaux en accédant à l’ensemble des éléments d’information. Ce dispositif 
est encadré par la mise en place de formations, réunions, contrôles, suivis et 
accompagnement permanent par le gestionnaire territorial.

Dépôts et enregistrements de demande de logement social

Il existe deux possibilités pour réaliser une demande de logement social :

Directement sur Internet : via le Portail Grand Public (PGP) www.demande-
logement-social.gouv.fr (vous pouvez vous enregistrer directement en utilisant 
vos identifiants France Connect)
Auprès du nouveau guichet enregistreur CCAS de Libercourt : pour le 
dépôt d’une première demande ou le renouvellement
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